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OFFICIAL STATUS
OF CONSOLIDATIONS

CARACTÈRE OFFICIEL
DES CODIFICATIONS

Subsections 31(1) and (3) of the Legislation Revision and
Consolidation Act, in force on June 1, 2009, provide as
follows:

Les paragraphes 31(1) et (3) de la Loi sur la révision et la
codification des textes législatifs, en vigueur le 1er juin
2009, prévoient ce qui suit :

Published consolidation is evidence Codifications comme élément de preuve
31 (1) Every copy of a consolidated statute or consolidated
regulation published by the Minister under this Act in either
print or electronic form is evidence of that statute or regula-
tion and of its contents and every copy purporting to be pub-
lished by the Minister is deemed to be so published, unless
the contrary is shown.

31 (1) Tout exemplaire d'une loi codifiée ou d'un règlement
codifié, publié par le ministre en vertu de la présente loi sur
support papier ou sur support électronique, fait foi de cette
loi ou de ce règlement et de son contenu. Tout exemplaire
donné comme publié par le ministre est réputé avoir été ainsi
publié, sauf preuve contraire.

... [...]

Inconsistencies in regulations Incompatibilité — règlements
(3) In the event of an inconsistency between a consolidated
regulation published by the Minister under this Act and the
original regulation or a subsequent amendment as registered
by the Clerk of the Privy Council under the Statutory Instru-
ments Act, the original regulation or amendment prevails to
the extent of the inconsistency.

(3) Les dispositions du règlement d'origine avec ses modifica-
tions subséquentes enregistrées par le greffier du Conseil pri-
vé en vertu de la Loi sur les textes réglementaires l'emportent
sur les dispositions incompatibles du règlement codifié publié
par le ministre en vertu de la présente loi.

LAYOUT

The notes that appeared in the left or right margins are
now in boldface text directly above the provisions to
which they relate. They form no part of the enactment,
but are inserted for convenience of reference only.

MISE EN PAGE

Les notes apparaissant auparavant dans les marges de
droite ou de gauche se retrouvent maintenant en carac-
tères gras juste au-dessus de la disposition à laquelle
elles se rattachent. Elles ne font pas partie du texte, n’y
figurant qu’à titre de repère ou d’information.

NOTE NOTE

This consolidation is current to May 26, 2026. Any
amendments that were not in force as of May 26, 2026
are set out at the end of this document under the heading
“Amendments Not in Force”.

Cette codification est à jour au 26 mai 2026. Toutes modi-
fications qui n'étaient pas en vigueur au 26 mai 2026 sont
énoncées à la fin de ce document sous le titre « Modifica-
tions non en vigueur ».
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CHAPTER 799 CHAPITRE 799

FINANCIAL ADMINISTRATION ACT LOI SUR LA GESTION DES FINANCES PUBLIQUES

Temporary Export of Aircraft Remission Order Décret de remise relatif à l’exportation temporaire
d’aéronefs

Order Respecting the Remission of Sales
Tax on Aircraft Temporarily Exported from
Canada

Décret concernant la remise de la taxe de
vente sur les aéronefs exportés temporaire-
ment du canada

Short Title Titre abrégé
1 This Order may be cited as the Temporary Export of
Aircraft Remission Order.

1 Le présent décret peut être cité sous le titre : Décret de
remise relatif à l’exportation temporaire d’aéronefs.

Interpretation Interprétation
2 In this Order,

Deputy Minister means the Deputy Minister of National
Revenue for Customs and Excise; (sous-ministre)

eligible carrier means a common air carrier licensed by
the Canadian Transport Commission to provide commer-
cial air service; (transporteur admissible)

engines means the aircraft engines, including spare en-
gines, that are necessary to propel qualifying aircraft;
(moteurs)

parts means parts of aircraft and engines necessary to
maintain and repair qualifying aircraft or engines;
(pièces)

qualifying aircraft means an aircraft licensed by the
Canadian Transport Commission. (aéronef admissible)

2 Dans le présent décret,

aéronef admissible désigne un aéronef à l’égard duquel
la Commission canadienne des transports a délivré un
permis; (qualifying aircraft)

moteurs désigne les moteurs d’aéronef, y compris les
moteurs de rechange, nécessaires à la propulsion des aé-
ronefs admissibles; (engines)

pièces désigne les pièces d’aéronef et de moteur néces-
saires à l’entretien et à la réparation des aéronefs admis-
sibles ou des moteurs; (parts)

sous-ministre désigne le sous-ministre du Revenu natio-
nal pour les douanes et l’accise; (Deputy Minister)

transporteur admissible désigne un transporteur aérien
ordinaire titulaire d’un permis délivré par la Commission
canadienne des transports l’autorisant à offrir un service
aérien commercial. (eligible carrier)

Remission Remise
3 Remission is hereby granted to an eligible carrier, in
an amount determined in accordance with section 4, of
the sales tax paid or payable under the Excise Tax Act in
respect of qualifying aircraft and engines imported into
Canada or purchased in Canada if

(a) the qualifying aircraft and the engines are export-
ed from Canada within 10 years from

3 Remise est accordée à un transporteur admissible
d’une fraction, déterminée conformément à l’article 4, de
la taxe de vente payée ou exigible en vertu de la Loi sur la
taxe d’accise à l’égard d’aéronefs admissibles ou de mo-
teurs importés au Canada ou achetés au Canada si

a) les aéronefs admissibles et les moteurs sont expor-
tés du Canada dans les 10 ans
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(i) the day of their original importation into
Canada, or

(ii) the day of their original purchase in Canada;

(b) the qualifying aircraft and the engines are used ex-
clusively outside Canada after September 30, 1973 for
a period of not less than 30 days in fulfilment of a con-
tract for commercial air service;

(c) evidence is provided to the Deputy Minister that is
considered satisfactory to him in respect of the time
prescribed pursuant to paragraph (a) and the condi-
tions of use prescribed pursuant to paragraph (b);

(d) no remission or refund has been granted in re-
spect of the sales tax paid on the importation or pur-
chase in Canada of the qualifying aircraft and engines;
and

(e) a complete record of the use of the qualifying air-
craft and engines is made available for inspection by
officers of the Department of National Revenue for
Customs and Excise.

(i) de la date de leur importation initiale au
Canada, ou

(ii) de la date de leur achat initial au Canada;

b) les aéronefs admissibles et les moteurs sont em-
ployés exclusivement à l’extérieur du Canada après le
30 septembre 1973, pour une période d’au moins 30
jours et en exécution d’un contrat de services aériens
commerciaux;

c) si l’on établit, à la satisfaction du sous-ministre,
que dans le cas à l’étude, les conditions relatives à
l’époque de l’exportation du Canada, établies à l’alinéa
a), et celles relatives à l’emploi des articles en ques-
tion, établies à l’alinéa b), sont remplies;

d) il n’a été accordé aucune remise ni aucun rembour-
sement de la taxe de vente payée à l’égard de l’impor-
tation ou de l’achat au Canada des aéronefs admis-
sibles et des moteurs; et

e) l’on met à la disposition des fonctionnaires du mi-
nistère du Revenu national, douanes et accise, pour
inspection, le dossier complet de l’usage fait des aéro-
nefs admissibles et des moteurs.

4 The amount of sales tax that may be remitted in re-
spect of qualifying aircraft and engines referred to in sec-
tion 3 is the aggregate of

(a) an amount equal to 1/120 of the sales tax paid on
the original importation or original purchase in
Canada of the qualifying aircraft and engines for each
30-day period during which the qualifying aircraft and
engines were used outside Canada; and

(b) an amount equal to 1/30 of the amount of the sales
tax for a 30-day period calculated in accordance with
paragraph (a) for each day in addition to the 30-day
periods calculated under that paragraph that the qual-
ifying aircraft and engines were used outside Canada.

4 En ce qui concerne les aéronefs admissibles et les mo-
teurs visés à l’article 3, la fraction de la taxe de vente sus-
ceptible de faire l’objet d’une remise est égale à la somme
de

a) pour chaque période de 30 jours pendant laquelle
les aéronefs admissibles et les moteurs ont été em-
ployés à l’extérieur du Canada, 1/120 de la taxe de
vente payée à l’égard de l’importation initiale ou de
l’achat initial au Canada; et

b) pour chaque jour en sus des périodes de 30 jours
visées à l’alinéa a) pendant lequel les aéronefs admis-
sibles et les moteurs ont été employés à l’extérieur du
Canada, un montant égal à 1/30 du montant de la taxe
de vente pour une période de 30 jours calculé confor-
mément à l’alinéa a).

Parts Remission Remise à l’égard des pièces
5 (1) Subject to subsection (2), a remission of sales tax is
hereby granted, in respect of parts, to an eligible carrier
in an amount equal to 25 per cent of the sales tax remit-
ted pursuant to section 3 for each qualifying aircraft in
respect of which a remission becomes payable under this
Order.

5 (1) Sous réserve du paragraphe (2), est accordée aux
transporteurs admissibles, à l’égard des pièces, une re-
mise de la taxe de vente égale à 25 pour cent de ladite
taxe dont il est fait remise en conformité de l’article 3
pour chaque aéronef admissible à l’égard duquel une re-
mise est payable en vertu du présent décret.

(2) No remission pursuant to subsection (1) shall be
granted if a remission or refund of sales tax has been

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas si remise ou rem-
boursement de la taxe de vente payée à l’égard de
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granted under any Act of the Parliament of Canada in re-
spect of the sales tax paid on the importation or purchase
in Canada of the parts.

l’importation ou de l’achat au Canada des pièces a été ac-
cordé en vertu d’une loi du Parlement du Canada.

Application for Remission Demande de remise
6 No remission shall be paid under this Order unless an
application for the remission is submitted by the eligible
carrier to the Deputy Minister in a form satisfactory to
the Deputy Minister within two years following the end
of the calendar year in which the remission first became
payable.

6 Pour qu’une remise soit accordée en vertu du présent
décret, le transporteur admissible doit présenter au sous-
ministre une demande de remise, dans les deux ans sui-
vant la fin de l’année civile au cours de laquelle la remise
est devenue payable; la forme que doit prendre cette de-
mande est laissée à la discrétion du sous-ministre.
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